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Notre 

MISSION
L’Association a pour mission d’accompagner
les travailleurs et les employeurs du secteur 
minier dans leur prise en charge de la prévention 
en matière de santé et sécurité du travail, et ce 
dans le respect du paritarisme. 

À ce titre, elle innove en off rant des services qui répondent 
aux besoins de ses membres et clients. 

Notre 

VISION
L’APSM est un partenaire de choix. Elle devient un intervenant in-
contournable en prévention et l’industrie reconnaît son rôle clé dans 
la prise en charge durable de la SST. 

De ce fait, elle contribue au rayonnement de l’industrie minière et agit à titre de 
catalyseur face au renouvellement d’une main-d’œuvre compétente en matière de 
prévention de la SST. 

Nos 

VALEURS
CONCERTATION, CONFIANCE, QUALITÉ, 
INNOVATION, INTÉGRITÉ

L’assemblée générale
                 
Le conseil d’administration (14 membres) 
                 
Le comité administratif (3 membres)
                 
Le personnel (6 employés)
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SANDRA DAMIEN

CHARLES LEVAC
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CONFIANCE
CONCERTATION

MESSAGE DES  COPRÉSIDENTS

Pour une deuxième année en tandem à la coprésidence du 
conseil d’administration, nous sommes heureux de présenter 
le rapport annuel de l’Association paritaire pour la santé et 
la sécurité du travail du secteur minier (APSM). Nous avions 
annoncé, l’an dernier, la nécessité pour l’APSM de prendre 
un temps d’arrêt et d’évaluer les services offerts en lien avec 
les besoins actuels de notre secteur afin de nous positionner 
comme partenaire de choix. Le thème de 2018,  « Grandir  
ensemble dans le changement », a pris tout son sens.

L’année 2018 aura certainement 
été marquée par une volonté de concertation 
hors du commun.

NICOLAS LAPIERRE
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INTÉGRITÉ
INNOVATION
QUALITÉ
MOT DE LA  DIRECTRICE  GÉNÉRALE

Il y a plus d’un an déjà que j’ai joint la direction générale 
de l’APSM. J’ai rencontré depuis des gens passionnés du 
secteur minier et généreux de leur temps. Je suis recon-
naissante envers tous ceux qui ont contribué à m’imprégner 
de la culture du secteur par les visites de leur site ou les 
diverses rencontres dans leur organisation. Ces nombreuses 
rencontres, combinées au sondage réalisé au début 2018 et 
à la réfl exion stratégique, ont permis de dégager un plan 
d’action ambitieux et innovant à la hauteur des attentes qui 
nous ont été formulées par beaucoup de nos membres.

Nous entreprenons maintenant la mise en 
œuvre de nos projets avec enthousiasme et 

détermination. 

Nous comptons bien contribuer à une prise en charge durable 
de la prévention dans le secteur minier.

Je remercie les membres de mon conseil d’administration 
pour leur engagement, particulièrement mes coprésidents 
Charles et Nicolas qui, malgré leurs propres occupations, 
ont toujours été disponibles. Leur confi ance envers l’APSM 
contribue au succès de ses travaux. 

De même, je tiens à souligner le travail de chacun des mem-
bres de l’équipe qui  ont quitté l’APSM au cours de 2018  : 
Bernard Madore, Louis-Philippe Simard, Louise Boucher et 
Anne-Marie Vallée.  Ils ont contribué à l’histoire de l’APSM, 
et les résultats de l’année 2018 témoignent de leur engage-
ment. Finalement, je remercie mon équipe pour son énergie 
et sa créativité à servir nos membres. Nous sommes 
maintenant une équipe renouvelée, près de vous et prête 
à l’action !

Sandra Damien
Directrice générale
  

Le Conseil, accompagné de l’équipe de l’APSM et de quelques 
membres du secteur, ont procédé à une réfl exion stratégique 
à l’issue de laquelle fut présenté le plan stratégique 2019-
2021. De grands défi s nous attendent, mais nous sommes 
fi ers de constater la synergie positive entre les membres du 
Conseil. Cette synergie a permis d’optimiser les démarches 
entreprises par l’Association afi n de répondre aux enjeux
soulevés et de proposer un plan d’action ambitieux qui lui 
permettra d’accomplir le mandat qui lui a été confi é. Aussi, 
dans un contexte d’amélioration de la gouvernance, nous avons 
procédé à une révision en profondeur de nos règlements 
généraux.

Nous désirons souligner l’engagement de Sandra à faire 
rayonner l’APSM ainsi qu’à respecter les valeurs fonda-
mentales de l’Association telles que le paritarisme, l’intégrité 
et la qualité des services offerts. La direction a toute 
notre confiance et nous la soutenons dans la réalisation 
des nombreux projets à venir. Nous percevons l’avenir de 
l’Association avec beaucoup d’enthousiasme et nous 
sommes heureux de pouvoir contribuer au succès d’une 
APSM renouvelée et innovante.

Nous soulignons plusieurs arrivées au sein du conseil 
d’administration : Natalie Parent d’ArcelorMittal Infrastruc-
ture Canada, d’André Miousse de la Fédération de l’industrie 
manufacturière CSN et de Karine Sénéchal du Syndicat des 
Métallos. Par ailleurs, les membres du Conseil tiennent 
à remercier leurs collègues qui ont quitté le Conseil en 
2018  : Mario Rivard de la Mine Niobec, Tanguy Paquot de 
l’Association minière du Québec, Joël Dumont du Syndicat 
des Métallos, Guy Côté de la Fédération de l’industrie 
manufacturière CSN et Pascal Paquette de Forage Major.

Nous tenons également à souligner l’engagement de chaque 
membre du conseil d’administration à faire de notre asso- 
ciation sectorielle paritaire un partenaire en prévention. 
Nous remercions de plus tous les membres qui ont utilisé 
les services de l’APSM au cours de l’année, contribuant ainsi 
à l’amélioration de la santé et de la sécurité du travail dans 
le secteur minier.

Malgré les nombreux changements parmi les membres du 
Conseil et de l’équipe, l’APSM a su garder le cap. L’année 
2018 fut une année charnière qui lui aura permis de se 
positionner et ainsi d’être prête à l’action pour les années 
à venir. Nous remercions tous les membres de l’équipe qui 
ont contribué au virage entrepris en 2018 et nous espérons 
que la lecture de ce rapport annuel vous permettra 
d’apprécier le travail accompli.

Nicolas Lapierre                         Charles Levac
Coprésident syndical             Coprésident patronal 



CONSEIL D’ADMINISTRATION
 ASSOCIATION MINIÈRE  DU  QU ÉBEC

 Charles Levac, coprésident patronal
 Mine Raglan, une compagnie Glencore

 Natalie Parent
 ArcelorMittal Infrastructure Canada

 Guillaume Lachapelle
 Mines Agnico Eagle Limitée

 Monique Gervais
 IAMGOLD Corporation

 Poste vacant

 ASSOCIATION DES  ENTREPRENEU RS 
MINIE RS  DU QUÉBEC 

 Guy Tremblay
 Groupe minier CMAC-Thyssen 

 ASSOCIATION CANADIENNE DE  FORAGE

 Rémi Nolet
 Forages Rouillier

 SYNDICAT DES  MÉTALLOS

 Nicolas Lapierre, coprésident syndical 
 Syndicat des Métallos

 Steeve Arsenault 
 Rio Tinto - Fer et Titane

 André Racicot
 IAMGOLD – Mine Westwood

 Yves Lapierre
 Minerai de Fer Québec

 Karine Sénéchal
 ArcelorMittal Mines Canada - Mont-Wright

 FÉDÉRATION DE  L ’ INDUSTRIE 
MANUFACTURIÈRE  CSN

 Claude Bénard
 Mines Seleine

 André Miousse
 Fédération de l’industrie manufacturière 

CSN

Photo du conseil d’administration - décembre 2018 | Debout : Tanguy Paquot • Charles Levac • Guy Tremblay • Claude Bénard • 
Steeve Arsenault • Yves Lapierre | Assis : Guillaume Lachapelle • Nicolas Lapierre • Natalie Parent • André Miousse • André Racicot • 
Pascal Paquette • Monique Gervais et Sandra Damien, Secrétaire du Conseil. 

Sandra Damien, Secrétaire du Conseil 
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NOUVELLE
ÉQUIPE

FAITS SAILLANTS

E NV IRON 
16 000  
travailleurs du secteur 

minier

ENVIRON 
170  

établissements
membres

ENVIRON 
25 

mines actives
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SANDRA
DIRECTRICE 
GÉNÉRALE

CLAUDIA 
CONSEILLÈRE EN 
PRÉVENTION

CHRISTINE 
ADJOINTE 
À LA DIRECTION

LOUIS 
CONSEILLER EN 
PRÉVENTION

GAËL-ANNE 
AGENTE 
COMMUNICATION 
ET LOGISTIQUE 

FRANÇOIS 
CONSEILLER EN 
PRÉVENTION



FAITS SAILLANTS

NOS RÉALISATIONS

PRÈS DE 

2100 PERSONNES 
FORMÉES SIMDUT 

GRAND RETOUR 
DU COLLOQUE APSM 
CÔTE-NORD : 
PARTICIPATION RECORD 

16 SESSIONS DE 
FORMATION RÉGIONALE OFFERTES 
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

2 OUTILS DE SENSIBILISATION 
DISTRIBUÉS À PLUS DE 
600 EXEMPLAIRES EN RÉPONSE 
À LA LÉGALISATION 
DU CANNABIS

RAPPORT FINANCIER 

Augmentation des produits de 7%
Diminution des charges de 1%
Surplus de 102 615 $

ADMINISTRATION 

Activités du conseil d’administration : 
 • réfl exion stratégique 
 • 4 réunions
 • création du comité de gouvernance

refonte des règlements généraux
Plan stratégique 2019-2021
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FORMATIONS INCLUSES 
À L’OFFRE DE SERVICES

Nombre de participants formés 

FORMATIONS NON-INCLUSES 
À L’OFFRE DE SERVICES

Nombre de participants formés 

FORMATION

400 FORMATIONS 3314 PARTICIPANTS

22 SESSIONS D’INFORMATION

16 NOUVELLES ACCRÉDITATIONS DE FORMATEURS EN ENTREPRISE

424 PARTICIPANTS

3

         9

            27

          10

     6

           17

3

             12

      26

     16

3

CONDUITE DE MINI-CHARGEUSE

TRANSPORT DES MATIÈRES DANGEREUSES

PALETTIERS - SÉCURITÉ 
ET INSPECTION

ESPACE CLOS

SAUVETAGE EN ESPACE CLOS

PRÉVENTION DES CHUTES

TRAVAIL EN HAUTEUR

UTILISATION DES GRUES MOBILES

EXPLOSIFS

PLATEFORMES ÉLÉVATRICES

OPÉRER UNE CHARGEUSE SUR ROUES

LOI C-21

INSPECTION 
PLANIFIÉE

COMITÉ DE SANTÉ
ET DE SÉCURITÉ

ENQUÊTE ET ANALYSE
DES ACCIDENTS

ANIMATION DES
RENCONTRES DE SÉCURITÉ

CHARIOTS ÉLÉVATEURS

APPRÉCIATION DU RISQUE MACHINE

GRÉAGE ET APPAREILS
DE LEVAGE

SIMDUT2057
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FORMATION

 1 Agnico Eagle - 
 Mine Goldex
 364 personnes formées

 2 Agnico Eagle - 
 Mine Lapa
 22 personnes formées

 3 Agnico Eagle - 
 Mine LaRonde
 207 personnes formées

 4 ArcelorMittal - 
 Mont-Wright
 94 personnes formées

 5 ArcelorMittal - 
 Port-Cartier
 60 personnes formées

 6 Cambria Mine Sitec
 24 personnes formées

 7 EBC Mines 
 4 personnes formées

 8 Eldorado Gold - 
 Lamaque
 151 personnes formées

 9 Forage Major
 2 personnes formées

 10 Forage Orbit Garant
 56 personnes formées

 11 Forages Rouillier 
 204 personnes formées

 12 Glencore - 
 Fonderie Horne
 154 personnes formées

 13 Glencore - 
 Mine Matagami
 230 personnes formées

 14 Glencore - 
 Mine Raglan
 2 personnes formées

 15 Goldcorp - 
 Mine Éléonore
 99 personnes formées

 16 Groupe minier 
 CMAC-Thyssen
 498 personnes formées

 17 Imerys Graphite & 
 Carbone
 44 personnes formées

 18 Machines Roger
 17 personnes formées

 19 Magris Resources - 
 Mine Niobec
 20 personnes formées

 20 Mine Canadian 
 Malartic
 29 personnes formées

 21 Mine Casa Berardi 
 175 personnes formées

 22 Minerai de Fer 
 Québec
 231 personnes formées

 23 Mines Seleine
 98 personnes formées

 24 Moreau 
 269 personnes formées

 25 Nystar - 
 Mine Langlois
 15 personnes formées

 26 Omya Canada
 72 personnes formées

 27 Orica Canada
 18 personnes formées

 28 Redpath Mining Inc
 19 personnes formées

 29 Rio Tinto-Fer 
 et Titane
 50 personnes formées

 30 SOQUEM
 9 personnes formées

 31 Soudure Dufer
 45 personnes formées

 32 Stornoway - 
 Mine Renard  
 32 personnes formées
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PRÈS DE VOUS
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INFORMATION, CONSEIL 
ET ASSISTANCE TECHNIQUE, 
RECHERCHE

association paritaire
pour la et la du travailsanté sécurité
du secteur minier

Installation et inspection 
des extincteurs portatifs     

Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail spécifie que le choix, l'installation, l'utilisation et 
l'entretien des extincteurs portatifs doivent être conformes à la norme « Portable Fire Extinguishers, 
NFPA 10 » applicable selon l'année d'installation des extincteurs (Art. 36). Cette fiche se veut un rappel sur 
quelques critères d'installation et d'inspection selon l'édition 2013 de la norme NFPA 10. 

Les extincteurs portatifs doivent être en tout temps (6.1) :

Les extincteurs doivent être installés en utilisant l'un des moyens suivants (6.1.3.4) : 

Les extincteurs doivent être protégés contre (6.1.3.7) : 

þ À leur emplacement désigné 
þ Facilement accessibles en 

cas d'incendie 

þ Entièrement chargés 
þ Prêts à être utilisés 
þ Visibles 

Ÿ �ien assu�etti sur la �xation prévue pour 
l'extincteur;

Ÿ Dans le support fourni par le fabricant de 
l'extincteur;

Ÿ Dans un support conforme à cet usage; 
Ÿ Dans des armoires ou des niches.
Extincteur sur roue :
Ÿ Gardé dans un endroit désigné et identi�é.

l l l l Les impacts Les vibrations Les conditions environnementales Les atmosphères corrosives

 PROTECTION 

979, de Bourgogne, bureau 570, Québec (Québec)  G1W 2L4
Téléphone : 418 653-1933 Courriel : apsm@aspemine.ca

www.aspmines.qc.ca

EXTINCTEUR
D'INCENDIE

FIRE
EXTINGUISHER

AFFICHAGE 
Requis dans les grandes salles 
et là où l'extincteur n'est pas 
visible en tout temps (6.1.3.3.3)

L'extincteur doit être installé à au moins 
10 cm (4 po) du sol et à un maximum de 
1,5 mètre (5 pi) (6.1.3.8). 

HAUTEUR

L'ENSEIGNE EST :
1. Située près de l'extincteur 

2. Visible 

minimum
10 cm (4po.)

maximum 1,5 M (5pi.)

 ACCESSOIRES DE PROTECTION 

 HOUSSE  CABINETVÉHICULE 
Installé dans 
des supports 
spécialement 
conçus à cette 
fin avec des 
étriers (6.1.3.6.) 

 OBLIGATIONS

Les extincteurs doivent être inspectés périodiquement et au moins une fois par mois (2.1.2.1). La 
personne attitrée à l'inspection n'a pas à être certi�ée, mais requiert tout de même une connaissance 
de base sur les extincteurs (7.1.2.3).

L'employeur a la responsabilité d'informer le travailleur sur les risques et de lui assurer la formation, 
l'entraînement et la supervision appropriés a�n de faire en sorte que le travailleur ait l'habileté et les 
connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire l'inspection (Art. 51 al. 9 LSST). Le manuel du 
fabricant de l'extincteur donnant des instructions quant à l'installation, à l'utilisation, à l'inspection et 
à la maintenance des extincteurs est disponible aux travailleurs (4.3.1).

La maintenance des extincteurs est, quant à elle, requise annuellement (7.3.2). Elle consiste en une 
véri�cation complète de l'extincteur selon une procédure détaillée dans le manuel d'entretien du 
fabricant par une personne formée et certi�ée par une autorité compétente (7.1.2.1). Elle permet, 
entre autres, de déterminer si un examen interne aux 6 ans ou un test hydrostatique est requis (7.3.2.1).

Le propriétaire, le mandataire désigné ou l'occupant d'une propriété est 
responsable de l'inspection, de la maintenance et du remplissage de ceux-ci (7.1.1).

 INSTALLATION DES EXTINCTEURS PORTATIFS 

 SUPPORT

Fiche d'information

90 PARTIC IPANTS
sur la Côte-Nord

135 PARTICIPANTS
en Abitibi-Témiscamingue

58 PRÉSENCES ,  DONT 34  DÉLÉGUÉS ,
 au colloque de Québec et son assemblée 
générale annuelle

INFORMATION
    1 aff iche 
    4 fi ches     
    1 autocollant
    9 articles dans le journal Le Belmine
    3 colloques

PROMOTION ET COMMUNICATION
La direction générale a participé à diff érents événements afi n de faire rayonner l’APSM dans le secteur, d’aller à la 
rencontre de ses membres pour établir des relations de confi ance et de tisser des liens avec diff érents partenaires.

     Présence de la direction générale             Partenaires

2 O RGANISATIONS DU SECTEUR 
 RENCONTRÉES

VIS ITE S  DE  9 SITES  MINIERS

11  PARTICIPATIONS AU X 
 É VÉ NE MENTS  DE  NOS ASSOCIATIONS 
 ME MBRES

CONSEIL ET 
ASSISTANCE TECHNIQUE

80 DEMANDES RÉPONDU ES PAR L ’APSM

RECHERCHE
L’APSM est régulièrement en contact avec l’Institut de recherche 
Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail (IRSST) et ne 
laisse passer aucune occasion de faire profi ter le secteur minier 
des recherches initiées par l’IRSST. Elle a été présente sur les 
comités de suivi de 5 projets de recherche menés par l’IRSST. Les 
résultats de deux de ces recherches ont été publiés en 2018.
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UN AVENIR 
PROFONDÉMENT 
DURABLE…
PLAN STRATÉGIQUE 2019-2021
3 ENJEUX : 

1. Améliorer le positionnement et la 
  reconnaissance de l’APSM dans l’industrie :

  Accroître la notoriété de l’APSM
  Positionner la mission et l’off re de services  

  auprès des clients et des partenaires

2. Innover dans l’off re de services pour mieux 
  répondre aux besoins de l’industrie :

  Mettre à jour l’off re de services et faire 
  évoluer le modèle de prestation de services

  Établir une « culture d’innovation-
  expérimentation » et mettre en avant-plan 
  « l’amélioration continue »

3. Améliorer la performance de l’organisation :

  Améliorer la gouvernance en contexte 
  de paritarisme

  Optimiser la capacité organisationnelle
  Améliorer les pratiques en gestion 

  des ressources humaines dans le respect 
  de la réalité de l’organisation 

Mettre à jour l’off re de services et faire 
  évoluer le modèle de prestation de services

Établir une « culture d’innovation-
  expérimentation » et mettre en avant-plan 
  « l’amélioration continue »

3. Améliorer la performance de l’organisation :

  Améliorer la gouvernance en contexte 
  de paritarisme

  Optimiser la capacité organisationnelle
  Améliorer les pratiques en gestion 

  des ressources humaines dans le respect 
  de la réalité de l’organisation 

PRÊT À L’ACTION
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RAPPORT 
FINANCIER

Les 
PRODUITS

1 095 640 $
Cotisations
1 053 000 $ (96 %)

Autres revenus  
42 640 $ (4 %)

Les 
CHARGES
993 025 $

Traitement
571 656 $ (57,5 %) 

Fonctionnement
417 292 $ (42 %) 

Amortissement
4 077 $ (0,5 %) 

L’EXCÉDENT
102 615 $ 
L’EXCÉDENT
102 615 $ 
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CONFIANCE
CONCERTATION
INTÉGRITÉ
INNOVATION
QUALITÉ

PRÈS DE VOUS
PRÊT À L’ACTION
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979, av. de Bourgogne, bureau 570
Québec (Québec) G1W 2L4
T : 418 653-1933
apsm@aspemine.ca
aspmines.qc.ca


